
COMMISSION DES JEUNES 
 

REUNION DU MARDI 30 AVRIL 2019 
 

PV N° 7 
 

Présents : MM. COUBRET, LACROIX, MARTINEZ, COUTY, VILLATTE, DUFAUD. 

 

Excusés : MM. BEAUCHET, BEAUGE. 

 

Absents : MM. COUT, CONTINSUZAT. 

 

Assistent : MM. TRICOCHE, LACOTE. 

 

* ADOPTION D’UN PROCES-VERBAL 

 Le procès-verbal de la réunion du 04/03/19 est adopté à l’unanimité des Membres présents. 

 

CHAMPIONNATS JEUNES A 11 - CATEGORIES U15 ET U17 

 

* CATEGORIE U17 : 
 

Observations et suivi :  
 
- 7 journées réalisées sur 7 planifiées pour 14 rencontres jouées, 9 exempts, 1 forfait, 2 victoires de 

nos équipes par forfait et 1 résultat non rentré. 
- Non utilisation des créneaux « match en retard » des 23/03/19, 20/04/19 et 01/05/19. 
- 3 journées de programmées pour 1 date de créneau « match en retard » restante (18/05). 
- Calendriers sportifs irréguliers d'une équipe à une autre pour, au final, peu de rencontres jouées. 
 
Actions et décisions :  
 
- Rencontre Foot Acc 23-Ste Feyre-St Fiel / Eymoutiers (2ème Division Départementale) : prévue 

initialement le 01/06/19 lors de la journée n° 10 mais demandée par le premier club à être décalée le 
18/05/19, la Commission laisse le District de la Haute-Vienne donner une suite à cette demande puisqu'il est 
responsable de cette compétition. 

 

* CATEGORIE U15 : 
 

Observations et suivi :  
 
- 7 journées réalisées sur 7 planifiées pour 27 rencontres jouées. 
- Utilisation du créneau « match en retard » du 20/04/19 (une rencontre). 
- 2 journées de programmées pour 1 date de créneau « match en retard » restante (18/05). 
- Communication importante entre les clubs permettant le bon déroulement du championnat. 

 

CHAMPIONNATS JEUNES A 8 - CATEGORIES U11 ET U13 

 

* CATEGORIE U13 : 
 

Observations et suivi :  
 
Première Série - Poule haute : 
 
- 8 journées réalisées sur 8 planifiées pour 16 rencontres jouées. 
- 2 journées de programmées restantes. 
- Déroulement sans encombre de ce Championnat (aucun forfait enregistré). 



 
Première Série - Poule basse : 
 
- 8 journées réalisées sur 8 planifiées pour 43 rencontres jouées et 5 forfaits. 
- 2 journées de programmées restantes. 

 
Deuxième Série - Poule haute : 
 
- 8 journées réalisées sur 8 planifiées pour 43 rencontres jouées et 5 forfaits. 
- 2 journées de programmées restantes. 
 
Deuxième Série - Poule basse : 
 
- 8 journées réalisées sur 8 planifiées pour 10 rencontres jouées, 3 forfaits, 2 pénalités et 1 

rencontre non jouée. 
- 2 journées de programmées restantes. 

 
Actions et décisions :  
 
- Rencontre Ste Feyre-St Fiel (1) / Foot Génération 2000 (1) (1ère Série - Poule basse) : prévue 

initialement le 27/04/19 lors de la journée n° 2 mais non jouée suite à l'impossibilité aux deux clubs de 
présenter suffisamment de joueurs, la Commission donne son accord pour un report de la rencontre au 
08/05/19 à 10 heures à Ste Feyre sous réserve d'accord des deux équipes. 

 
- Rencontre Ste Feyre-St Fiel (1) / Pays Marchois (1) (1ère Série - Poule basse) : prévue 

initialement le 18/05/19 lors de la journée n° 10, l'équipe de Ste Feyre-St Fiel ne pourra être présente pour 
cause de déplacement du club à une rencontre professionnelle. 

Par conséquent, ces derniers demandent le report de la rencontre. 
La Commission donne son accord sous réserve d'accord des deux équipes sur une date qu'ils 

doivent nous proposer afin que celle-ci soit validée. 
 
 

* CATEGORIE U11 : 
 

Observations et suivi :  
 
- 6 journées réalisées sur 6 planifiés pour 5 journées « critériums » et 1 journée « tour de coupe ». 
- La Commission relève plusieurs soucis de communication entre les instances et les éducateurs 

des équipes concernées. 
Dans un souci de clarté, les clubs seront prochainement conviés à une réunion au District de la 

Creuse où seront évoquées les difficultés rencontrées. 
- Les « défis techniques » ont été réalisés de manière intermittente et les retours administratifs n'ont 

pas toujours été réalisés. 
La Commission rappelle aux éducateurs que ces deux étapes font partie du protocole à réaliser les 

samedis. 
 
Actions et décisions :  

 
- Planification période mai-juin : la 5ème phase a été transmise aux clubs et éducateurs concernés. 
2 journées et 1 Finale Coupe ont été programmées pour les samedis 11, 18 et 25 mai 2019. 
 
- Ste Feyre (1) et (2) - Challenges Départementaux : le club nous informe que leurs deux équipes 

U11 ne pourront participer aux Challenges Jean Fougère et Camille Mérot. 
Motif : déplacement à une rencontre de Ligue 1 le même jour.  
La Commission prend note. 

 

 

 

 

 

 

 



CHAMPIONNATS JEUNES A 5 - CATEGORIES U7 ET U9 

 

* CATEGORIE U9 : 
 

Actions et décisions :  
 

- Planification période 2ème partie de saison : une nouvelle phase a été transmise aux clubs et 
éducateurs concernés. 

7 plateaux sur herbe, 1 Journée Nationale, 1 plateau féminin U6-U13, 1 Festi-Foot, 1 Journée 
Féminine U7-U17 et 1 Interclubs pour, au total, 13 rassemblements programmés pour les samedis 16 février, 
9, 16, 23, 30 mars, 13, 20, 27 avril, 4, 11, 25 mai et 1er, 8, 23 juin 2019. 

 

* CATEGORIE U7 : 
 

Actions et décisions :  
 

- Planification période 2ème partie de saison : une nouvelle phase a été transmise aux clubs et 
éducateurs concernés. 

4 plateaux sur herbe, 1 Journée Nationale, 1 plateau féminin U6-U13, 1 Festi-Foot, 1 Journée 
Féminine U7-U17 et 1 Interclubs pour, au total, 10 rassemblements programmés pour les samedis 9, 23, 30 
mars, 20 avril, 4, 11, 25 mai et 1er, 8, 23 juin 2019. 
 
 

CHALLENGES U11 JEAN FOUGERE ET CAMILLE MEROT 

 
Attribution manifestations :  
 
- La Commission rappelle que les organisations des événements sont attribuées à FOOT 

GENERATION 2000 (Jean Fougère) et AUZANCES (Camille Mérot). 
Pour rappel, ils auront lieu le samedi 18 mai 2019 sur la journée. 

 
- La Commission a été à la rencontre des clubs afin d'effectuer une lecture minutieuse du Cahier des 

Charges, le but étant de faire le point sur les ressources matérielles et humaines nécessaires pour le bon 
déroulement de la compétition. 
 

Organisation de l'événement : 
 

- Organisation sportive : les 25 équipes départementales ont été réparties sur les Challenges Jean 
Fougère et Camille Mérot suite au tour de qualification effectué les samedis 16 mars et 27 avril 2019. 
 

- Equipes qualifiées pour le Challenge Jean Fougère (12 équipes) : AUBUSSON EF (1), 
AUZANCES (1), BELLEGARDE EN MARCHE (1), BENEVENT-MARSAC (1), ESPOIRS DES 
COMBRAILLES (1), FELLETIN-SUD EST CREUSE (1), FOOT GENERATION 2000 (1), ES GUERETOISE 
(1), ES GUERETOISE (2), PAYS MARCHOIS (1), PAYS MARCHOIS (2), St FIEL (1). 
 

- Equipes qualifiées pour le Challenge Jean Fougère (13 équipes) : AUBUSSON EF (2), 
BOURGANEUF (1), CHENERAILLES (1), ESPOIRS DES COMBRAILLES (2), FOOT ACC 23 (1), ES 
GUERETOISE (3), NORD EST CREUSE (1), PETITE-CREUSE (1) St FIEL (2), St SULPICE LE 
GUERETOIS (1) et les féminines de ES GUERETOISE, JARNAGES-PARSAC-FOOT GENERATION 2000 
et PAYS MARCHOIS. 
 

- Programme et modalités d’inscription : une réunion est prévue par la Commission le lundi 13 
mai 2019 à 19 heures au District de Football de la Creuse afin que soit présentée aux éducateurs 
l’organisation des Challenges. 

 
- Organisation humaine : les Membres des Commissions relatives au Football d’Animation et 

disponibles pour la mise en place de ces deux journées seront conviés et devront indiquer leur présence à 
Sylvain LACOTE. 
 
 
 



ATTRIBUTIONS MANIFESTATIONS JEUNES 

 
La Commission des Jeunes  avait lancé un appel à candidatures en vue de l’organisation des 

événements suivants. 
Après lecture des différents courriers envoyés par les clubs, voici l’attribution des manifestations 

pour les catégories jeunes pour cette fin de saison : 
 
- ½ Finales des Coupes de la Creuse U15 et U17 : Rougnat, St Silvain-Montaigut et Jarnages-

Parsac. 
Les sites de Rougnat et St Silvain-Montaigut sont retenus. 

 
- Finales des Coupes de la Creuse U15, U17 et U19 : Jarnages-Parsac. 
Le site de Jarnages est retenu. 
En raison de l’absence de candidature de club possédant quatre vestiaires, la Commission décide 

de répondre positivement à celle de Jarnages-Parsac et adaptera la journée en fonction. 
 
 

COUPES DEPARTEMENTALES JEUNES 

 
Information : la Commission informe que les ½ Finales des Coupes de la Creuse U14-U15 et U16-

U17 auront lieu sur les installations des clubs de Rougnat et St Silvain-Gartempe-Montaigut tandis que les 
Finales des Coupes de la Creuse U14-U15, U16-U17 et U18-U19 se dérouleront sur les structures de 
Jarnages sur la journée. 

 
Coupe de la Creuse U18-U19 (Finale) :  
 
- Equipes qualifiées : CREUSE POLE SUD et ES GUERETOISE. 
 
- Sous réserve de modification par la Commission, la rencontre aura lieu le samedi 8 juin 2019 à 18 

HEURES à Jarnages.   
 

Coupe de la Creuse U16-U17 (1/2 Finales) :  
 
- Equipes qualifiées : FOOT ACC 23-Ste FEYRE-St FIEL, FOOT GENERATION 2000-AUZANCES, 

ES GUERETOISE, PAYS MARCHOIS.  
 
- Les rencontres auront lieu le mercredi 8 mai 2019 sur le terrain de Montaigut : 
14 heures : ES GUERETOISE / PAYS MARCHOIS 
16 heures : FOOT GENERATION 2000-AUZANCES / FOOT ACC 23-Ste FEYRE-St FIEL 
 
- Sous réserve de modification par la Commission, la Finale aura lieu le samedi 8 juin 2019 à 14 

HEURES 30 à Jarnages.   
 

Coupe de la Creuse U14-U15 (1/2 Finales) :  
 
- Equipes qualifiées : AUZANCES, CREUSE POLE SUD, FOOT ACC 23-Ste FEYRE-St FIEL, 

FOOT GENERATION 2000.  
 
- Les rencontres auront lieu le mercredi 8 mai 2019 sur le terrain de Rougnat : 
14 heures : FOOT ACC 23-Ste FEYRE-St FIEL / AUZANCES 
16 heures : FOOT GENERATION 2000 / CREUSE POLE SUD 
 
- Sous réserve de modification par la Commission, la Finale aura lieu le samedi 8 juin 2019 à 11 

HEURES à Jarnages.   
 
 
 
 
 
 
 



POINTS DIVERS  

 
Festival U13 Départemental - bilan de l’animation : la Commission tient à remercier l’ensemble 

des personnes présentes (club et District) pour leur investissement tout au long de cette journée et le club 
pour son bon accueil. 

Elle relève un taux de participation très important chez les filles comme chez les garçons et souligne 
le bon travail de nos éducateurs. 

Dans un souci d'amélioration, la Commission se penchera sur deux étapes « manquées » de cette 
journée qui sont l'organisation des terrains et la remise des récompenses. 

 
Journée Nationale U7-U9 : Sylvain LACOTE informe que les courriers d'inscription à cet 

événement vont être envoyés aux clubs concernés tandis que la Commission devrait rencontrer sans tarder 
le club de Ste Feyre pour effectuer la lecture du Cahier des Charges. 
 
 Prochaine réunion : sur convocation. 
 

Le Président : Léo MARTINEZ. 


